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ACCORD EUROPEEN SUR LES GRANDES LIGNES INTERNATIONALES
DE CHEMIN DE FER (AGC)

CONCLU A GENEVE LE 31 MAI 1985

PROPOSITION D'AMENDEMENT DE L'ALLEMAGNE A L'ANNEXE 1

Le Secretaire general de 1'Organisation des Nations Unies,
agissant en sa qualite de depositaire, communique :

Lors de sa quarante-cinquieme session, tenue a Geneve du 4 au
6 novembre 1991, le Groupe de travail principal des transports par
chemin de fer du Comite des transports interieurs de la Commission
economique pour 1'Europe, a adopte conformernent au paragraphe 3 de
1'article 11 de 1'Accord susmentionne, 1'amendement a 1'annexe I
dudit Accord, propose par 1'Allemagne, ainsi qu'il est mentionne
dans le rapport du Groupe de travail principal des transports par
chemin de fer (doc. TRANS/SC2/176 du 4 decembre 1991).

Conformement audit paragraphe 3 de 1'article 11, la proposition
d'amendement a ete adoptee par la majorite des representants
presents et votants, cette majorite comprenant la majorite des
Parties contractantes presentes et votantes.

A cet egard, le Secretaire general desire rappeler les
paragraphes 1 a 5 de 1'article 11, qui stipulent ce qui suit :

"1. L'annexe I du present Accord pourra etre amendee suivant
la procedure definie dans le present article.

2. A la demande d'une Partie contractante, tout amendement de
1'annexe I du present Accord propose par cette Partie sera
examine par le Groupe de travail des transports par chemin de
fer de la Commission economique pour 1'Europe.

3. S'il est adopte a la majorite des membres presents et
votants, et si cette majorite comprend la majorite des Parties
contractantes presentes et votantes, 1'amendement sera
communique par le Secretaire general aux administrations
competentes des Parties contractantes directement interessees.
Sont considerees comme Parties contractantes directement
interessees :

A 1'attention des services des traites des ministeres des affaires
etrangeres et des organisations internationales interessees
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a) s'il s'agit d'inclure une ligne principale nouvelle
ou de modifier une ligne principale existante, toute Partie
contractante sur le territoire de laquelle passe la ligne en
question;

b) s'il s'agit d'inclure une ligne complementaire
nouvelle ou de modifier une ligne complementaire existante,
toute Partie contractante limitrophe du pays demandeur sur le
territoire de laquelle passe(nt) la (ou les) ligne(s)
internationale(s) principale(s) a laquelle (auxquelles) la
ligne complementaire, nouvelle ou a modifier, est reliee.
Seront egalement considerees limitrophes au sens du present
alinea deux Parties contractantes sur le territoire desquelles
se trouvent les points terminaux d'une liaison par ferry-boat
prevue sur le trace de la (ou des) ligne(s) principales(s)
specifiee(s) ci-dessus.

4. Toute proposition d'amendement qui aura ete communiquee
conformement aux dispositions du paragraphe 3 ci-dessus sera
acceptee si, dans le delai de six mois suivant la date de cette
communication, aucune des administrations competentes des
Parties contractantes directement interessees ne notifie au
Secretaire general son objection a 1'amendement. Si
1'administration d'une Partie contractante declare gue son
droit national 1'oblige a subordonner son accord a une
autorisation speciale ou a 1'approbation d'un organe
legislatif, son consentement a 1'amendement de 1'annexe I du
present Accord ne sera considere comme donne, et la proposition
d'amendement ne sera acceptee, qu'au moment ou elle aura
notifie au Secretaire general que 1'autorisation ou
1'approbation requises ont ete obtenues. Si cette notification
n'est pas faite dans le delai de dix-huit mois suivant la date
a laquelle la proposition d'amendement lui a ete communiquee,
ou si, dans le delai de six mois specific ci-dessus,
1'administration competente d'une Partie contractante
directement interessee formule une objection centre
1'amendement propose, cet amendement sera repute ne pas etre
accepte.

5. Tout amendement accepte sera communique par le
Secretaire general a toutes les Parties contractantes et
entrera en vigueur pour toutes les Parties contractantes trois
mois apres la date de cette notification."

En application des dispositions du paragraphe 3 de
1'article 11, on trouvera ci-joint, a 1'intention des
administrations competentes, le texte, en langues anglaise,
francaise et russe, de la proposition d'amendement diffusee sous la
cote TRANS/SC2/R.156.
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Conformement au paragraphs 4 de 1'article 11 susvise, la
proposition d'amendement sera reputee acceptee si, dans le delai de
six mois suivant la date de la presente notification, aucune des
administrations competentes des Parties contractantes directement
interessees, soit le Belarus, la Hongrie, 1'Italie, la Pologne, la
Federation de Russie, la Tchecoslovaguie et 1'Ukraine, ne notifie au
Secretaire general d'objection a son egard. L'amendement, s'il est
accepte, entrera en vigueur pour toutes les Parties contractantes,
conformement au paragraphe 5 de 1'article 11, trois mois apres la
date de sa notification a toutes les Parties contractantes.

Le 30 mars 1992
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EUROPEAN AGREEMENT ON MAIN INTERNATIONAL RAILWAY LINES (AGO

Transmitted by the Government of Germany

In its notification to the Secretary-General the Government of Germany
proposed that, in accordance with article 11, paragraph 2 of the AGC, the list
of railway lines in Annex I to the European Agreement of 31 May 1985 on Main
International Railway Lines (AGC) be amended as follows:

Delete "(16) German Democratic Republic" and the lines E 51, E 55, E 61,
E 18, E 20, E 30 and E 32.

Amend "(9) Federal Republic of Germany" to read "(9) Germany".

Insert the following lines under "(9) Germany": E 51, E 55, E 61, E 18,
E 20, E 30 and E 32.

The Principal Working Party is asked to consider the amendments proposed
by the Government of Germany.
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ACCORD EUROPEEN SUR LES GRANDES LIGNES INTERNATIONALES
DE CHEMIN DE PER

Document transmis par le Gouvernement allemand

Dans la notification qu'il a adressee au Secretaire general, le
Gouvernement allemand a propose qu'en application du paragraphe 2 de
1'article 11 de 1'AGC, la liste des lignes de chemin de fer qui sont tres
importantes du point de vue international, figurant a 1'Annexe I de 1'Accord
europeen du 31 mai 1985 sur les grandes lignes internationales de chemin de
fer (AGC), soit modifiee comme suit :

Supprimer "16. Republique democratique allemande" et les lignes E 51,
E 55, E 61, E 18, E 20, E 30 et E 32.

Remplacer "9. Republique federale d'Allemagne" par "9. Allemagne".

Inserer les lignes ci-apres sous le titre "9. Allemagne" : E 51, E 55,
E 61, E 18, E 20, E 30 et E 32.

II est demands au Groupe de travail principal d'examiner les amendements
proposes par le Gouvernement allemand.
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EBPOIIEHCKOE COrJIAfflEHHE 0 MEXOyHAPOOTHX MATHCTPWIbHHX
XEJIESHOflOPOXHNX J1HHHHX (CMXJ1)

IIpencTaBJieHO npaBHTejitCTBOM repMamra

B cooTBercTBim c nojioxenneM nyHKTa 2 CTBTBH 11 CMXJ1 npasHxejitCTBO
PepMaHHH B CBoeM yBeflOMJieHHH reHepajibHOMy cexpeTapio npeajioxiuio BHecxn
cjieajTomne nonpasKH B nepeieHt acejieaRoaopoatHux JIHHITO, coziepxaraHHCH B
TrpmioxeHnu I K EsponencxoMy corjiameiuno o MexAXHapOAHMX MarHCTpajiiHux
xejieaHOflopowHux JIPIHHHX (CMXJI) OT 31 Man 1985 roaa:

KCKJao't'Kfb nyHKT "16. FepMancKaH JeMOKpaTHMecKan Pecny6jiHKa" H JJHHHH
E 51, E 55, E 61, E 18, E 20, E 30 H E 32;

H3MCHHTI. Ha3Banne nyHKxa "9. "tenepaTHBHaa Pecnv6jiHKa FepMaHKH" Ha
"9. FepMaKHg";

B nyHKT "9. repMaimft" BKJUOIHTI CJiefly»mKe JIHHHH: E 51, E 55, E 61, E 18,
E 20, E 30 H E 32.

OCHOBHOH pa6o^eii rpynne npe/waraexca paccMOxpeTb nonpaBKH, npeonoxeMHue
npaBHxejifcCXBOM FepMaHius.
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